
 

 
N° 12409*01 

 

N° 2046 

Demande de déblocage ou de versement à titre exceptionnel 
de l’épargne salariale du 16 juin au 31 décembre 2004 

(à déposer selon le cas auprès de l’entreprise ou du teneur de registre 
accompagnée le cas échéant de la demande habituelle de déblocage ou de remboursement) 

 

I. BENEFICIAIRE 
 

  M. Mme Mlle Nom, prénoms  I 
 

 Date de naissance (jj/mm/aaaa)  999/9999/999999 
 

 Lieu de naissance : Département 999999 Commune  
 

 Pays si né(e) à l’étranger  

DOMICILE 

 N°  Type de voie  Libellé de voie  
 

 Code postal  Commune   
 

II. ENTREPRISE CONCERNEE 
 

 
Nom et adresse 
de l’entreprise 999999 

 

 

III. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX SOMMES DEMANDEES 
Les montants ci-après s’entendent nets de prélèvements sociaux 

1. Plafond global 10 000 € 

 
2. Montant des sommes déjà obtenues dans le cadre 

du présent dispositif €
 

 3. Sommes restant disponibles (1 – 2) € 

NATURE DES SOMMES DEMANDÉES 

4. Versement direct au titre de : 
 - la participation  € 

 

 - l’intéressement en franchise d’impôt sur le revenu  € 
 

 5. Déblocage des avoirs au titre de la participation et des plans d’épargne salariale 
(à l’exception de ceux placés dans un PERCO).  

 € 
 

 6. Total (ce montant ne doit pas excéder la somme mentionnée au point 3)  € 
 

 

A  , le   

 

Signature : 

  

NOTA : cette demande peut également être remplie en ligne si le teneur de registre offre cette possibilité. 

 

ATTENTION 
Le déblocage ou le versement direct peuvent être 
soumis à la conclusion d’un accord collectif ou à 
une décision de votre employeur. Cet accord ou 
cette décision peuvent, à l’intérieur du plafond de 
10 000 €, prévoir des sous-plafonds selon la nature 
des avoirs concernés. 
Renseignez-vous auprès de votre entreprise 


